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Chambre des Représentants. 

StAftCE DO f 6 JUILLET 1889. 

CRÉATION DU CANTON DE LEDEBEHG (1}. 

B.APl'OllT 

rur, AO NOM DE LA SECTION CENTRALE (1), l>AR !Il. D.l!:GEI\Eltl. 

MESSIBURS7 

Le premier canton de Gand, outre la partie N. E. de la ville qui compte à 
elle seule plus de 72,000 habitants, comprend les quatre communes de Lede 
berg, Gendbrugge, Destelbergen et Heusden. 

L'augmentation progressive très considérable de la population de ces der 
nières localités a fait naître depuis plusieurs années le projet de création du 
canton de Ledeberg que la loi actuellement soumise aux délibérations de la 
Chambre a pour objet de réaliser. - 

D'après le recensement du âi décembre i880 la population de ces com 
munes s'établissait comme suit : 

Ledeberg 
Gendhrugge. 
Destelbergen 
Heusden. 

9,889 habitants. 
4,517 
5,7J i 
2,9a2 

TOTAL. 20,869 

Au 5t décembre dernier ces chiffres avaient subi d'importantes modifica 
tions. 

(t) Projet de loi, n° ~3i. 
(') La section centrale, présidée par M. D1 Llllta~mu:, était composée de MM. ScBOLLUlT, 

BEcnw, B1uu-r, V,1101K &run, V11c11utsSE et V.1.11 C1.111rutn. 
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En effet, le recensement, arrêté à celte date, nous renseigne : 

Pour Ledeberg une population de 
Gendbrueee l)l) 

Destelbergen 
Heusden 

Soit un tolal de 

f :!,tH4 habitants. 
7,938 
5,848 
5,0:>8 

~7,5~2 

C'est-à-dire c1ue du jour de sa création, ce canton, si nous exceptons - 
comme il est rationnel de le foire - les deux canions urbains de Gand 
même, prendra rong parmi les pins populeux et les plus importants de 
l'arrondissement judiciaire de Gand, qui comprend deux arrondissements 
administratifs et le canton de Cruyshautem, rattaché admiuistrativement à 
l'arrondissement d'Audenarde. Le relevé que nous foisons suivre, tiré des 
données statistiques: publiées en annexe au Aloniteur des i7-i8 juin derniers, 
fournit à cet égard des indications formelles : 

Le canton d'Assenorlo compte 
de Capryckc . 
de Cruyshaulern . 
de Deynze 
d'EecJoo. . 
d'Evergem . 
de Looehristi 
de Nazareth 
de Nevele . 
d'Oostereeele 
de Somergem 
de ,v acrschoot. 

17,o09 habitants 
16,~tO 
18,2ft' 
49,800 
28,94-9 
2~.260 
2219!}5 
i 6,450 
20lr5'2i 
29~002 

. 20,410 
H,f55 

Cet accroissement de la population des localités intéressées nu change 
ment projeté a nécessairement marché de pair avec un développement 
notable de la besogne du juge de paix, placé à la tête du canton dont elles 
font partie. Les renseignements que nous recueillons à cc sujet dans le 
tableau annexé par le Gouvernement à l'Exposé des motifs du projet de loi 
sont caractéristiques et décisifs. Ils prouvent qu'avant peu il deviendrait 
impossible à ce magistrat de donner satisfaction aux multiples intérêts dont 
le soin lui est confié par )!3, loi. 

Qu'il nous suffise de relever et de signaler que le nombre des affaires de 
police dévolues à la connaissance des deux juges de paix de Gand - chacun 
d'eux siégeant pendant deux trimestres -s'est élevé pour l'exercice 1887-88 
au chiffre énorme de 4,887 alors que dix. ans auparavant il n'y en avait que 
2,588. 
Les autres devoirs de leur charge tels CJUe l'instruction el l'examen des 

contestations civiles et les nombreux actes de juridiction gracieuse de leur 
compétence ont suivi une progression analogue : cela est surtout vrai en ce 
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qui concerne le premier canton de Gand. La statistique se rapporlant au 
même e.,ercice ¾887-88 renseigne !ri2 conseils de famille présidés par le 
magistrat de ce siège et {07 actes reçus p,·o Deo;par lui, alors qu'il n'en ;l été 
tenu et passé respectivement que 204 et 48 à l'intervention de son collègue 
du second canton. 

Ces considérations suffisent pour justifier le projet de loi. 
Il n'est néanmoins pas inutile de faire observer que, tout en allégeant la 

besogne du juge de paix du second canton au point de vue de l'encombrement 
du rôle des audiences de police, ce projet ne modifie en rien la circonscrip 
tion actuelle du ressort de ce magistrat et que, distrayant du premier canton 
les communes suburbaines qui en font actuellement partie, il lui laisse néan 
moins une population sensiblement égale à celle de l'autre canton urbain. 
Si nous ajoutons que par leur groupement, par les relations naturelles 

et chaque jour plus faciles, établies entre elles,.par l'identité de leurs intérêts 
et de Jeurs besoins, les quatre communes à ériger en canton distinct trouve 
ront. d'incontestables avantages à la réalisation du projet qui est dans leurs 
vœux et qui a reçu l'appui <l'un avis favorable du conseil provincial de la 
Flandre orientale, nous aurons amplement démontré que le seul intérêt à 
consulter en pareille matière, celui de la bonne administration de la justice, 
réclame l'adoption de la proposition du Gouvernement. 
Aussi, c'est à l'unanimité de ses membres que, d'accord avec toutes les 

sections où le projet de loi n'a soulevé aucune observation, la section cen 
trale invite la Chambre à lui donner sans retard son adhésion. 

Le Rapporteur, 
VICTOR BEGEREM. 

Le Président, 
T. DE LANTSHEERE. 


